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Président : Monsieur VALLÉE Fabien 
 
Étaient présents : Jean Luc MONDAT, Carine DENOGENT, Philippe GAUTHERON, Martine LESCURE, Mickael 
AYDOGDU, Stephane POCHET, Nathalie POULAIN, Thierry CAUSIN, Veronique SALLER, Philippe ROLLAND, 
Julien BORDEYNE, Jean Francois GUIDEZ, Jacqueline LORINE, Philippe RIMBERT, Kamel BERRADOUAN, Isabelle 
LECLERCQ, Rodolphe BENKOVIC, Amandine FARGET. 
 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 
  

Christine DEHOSSE  a donné pouvoir à  Philippe GAUTHERON 
Ludivine MOUSSART  a donné pouvoir à  Nathalie POULAIN 
Elisabeth DIEU   a donné pouvoir à  Martine LESCURE 
Henri DELESTRET  a donné pouvoir à  Jean Luc MONDAT 
Laurent DESERT  a donné pouvoir à  Mickael AYDOGDU 
 

Absents : Anne Marie NUYTTENS – Nathalie BLOT – Rahima LAROUB 
 

Secrétaire de séance : Nathalie Poulain 
 
Monsieur le Maire procède à l’appel des conseillers municipaux et des pouvoirs attribués. La présence des conseillers 
est ainsi constatée. 
 
 

F. VALLÉE ouvre la séance, Nathalie POULAIN se propose et est nommée secrétaire de séance. Adopté à 
l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION 2025-007 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 DES USAGES DE COURCELLES 
ET VANRY 
 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur 
et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du maire sans disposer de l'état 
de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 
 
Le conseil municipal, après s'être fait présenter le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, du passif, l'état des restes à 
recouvrer et l'état des restes à payer, 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l'exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 
a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'ils lui ont été prescrites de passer dans ses écritures. 
 
Considérant que le compte est exact, 
Statuant sur l'ensemble des comptes effectués du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à la majorité, 
 

APPROUVE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2024 du Budget « Des Usages de Courcelles 
et Vanry ». Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes. 
 
VOTE : 
POUR   : (23) 
ABSTENTION  : (1) P. RIMBERT  
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES EN 
CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE JOUARRE 
 

DE LA SÉANCE DU 30 AVRIL 2025 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Département de Seine et Marne 
Membres 
afférents au Conseil : 27 
en exercice : 27 
ayant pris part à la délibération : 24 
Date de convocation : 24 avril 2025 
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DÉLIBÉRATION 2025-008 : COMPTE ADMINISTRATIF 2024 - USAGES DE COURCELLES ET VANRY 
 
Le conseil municipal doit délibérer sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par Monsieur le Maire. 
 

Sous la présidence de Monsieur Philippe GAUTHERON, Maire-Adjoint délégué aux finances, le Conseil Municipal 
examine le compte administratif du budget « des Usages de Courcelles et Vanry » 2024 qui s'établit ainsi : 
 

 
Fonctionnement Investissement 

Dépenses 2 793,03 € 0,00 € 

Recettes 929,51 € 0,00 € 

Résultat de l'exercice - 1 863,52 € 0,00 € 

Excédent reporté 27 929,69 € 894,00 € 

Résultat de clôture 26 066,17 € 894,00 € 

 
Le Compte Administratif « Des Usages de Courcelles et Vanry » 2024 est en concordance avec le compte de gestion 
du receveur.    
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

Hors de la présence de M. le Maire,  
 

APPROUVE à l’unanimité le compte administratif du budget « Des Usages de Courcelles et Vanry » 2024. 
 

VOTE :   
POUR : (23) 
 
DÉLIBÉRATION 2025-009 : AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2024 SUR 2025 DES USAGES DE 
COURCELLES ET VANRY 
 
Le Maire expose : 
 

Après avoir examiné le compte administratif du budget « Des Usages de Courcelles et Vanry » 2024, dont les 
résultats sont conformes au compte de gestion, le Conseil Municipal doit décider de l’affectation du résultat de 
fonctionnement de l’exercice 2025. 
 

Monsieur le Maire présente les modalités d’affectation du résultat. 
 

Lorsque le résultat de la section d’exploitation est excédentaire, la reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- L'excédent de la section de fonctionnement est affecté en priorité à la couverture du besoin de financement de la 
section d'investissement ; 

- Le solde disponible peut être inscrit : soit en section d’exploitation, soit en section d'investissement.  
L’exercice 2024 clôture en excédent de 26 066,17 € en section de fonctionnement. 
 

Monsieur le Maire indique que la section d’investissement est excédentaire. 
 

Le résultat d’investissement 2024 est de 894,00 €, 
 

Monsieur le Maire propose d’affecter en section fonctionnement et investissement les résultats comme suit :  
 

Article : 002 excédent de fonctionnement capitalisé : 26 066,17 € 
Article : 001 solde d’exécution d’investissement reporté : 894,00 € 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

DÉCIDE d’affecter au budget « Des Usages de Courcelles et Vanry » pour 2025, le résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2024 conformément au document annexé ci-joint. 
 
DÉLIBÉRATION 2025-010 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025 – USAGES DE COURCELLES ET 
VANRY 
 

Considérant que depuis le 1er janvier 2024, la commune de Jouarre a adopté le référentiel budgétaire et comptable 
M57 et qu’elle doit se conformer aux dispositions de l’article L 5217-10-4 du code général des collectivités territoriales, 
 

Considérant que le projet du budget 2025 des Usages de Courcelles et Vanry à été adressé aux membres du conseil 
municipal 12 jours avant l’ouverture de la réunion consacrée à l’examen du budget, soit le samedi 18 avril 2025 
 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2025 « Usages de Courcelles et Vanry » 
arrêté lors de la réunion de la commission des finances du 10 avril 2025 comme suit : 
 

Dépenses et recettes de fonctionnement : 28 566,17 € 
Dépenses et recettes d'investissement :      2 979,00 € 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à la majorité, 
 

APPROUVE à la majorité le budget primitif 2025 « Usages Courcelles et Vanry » arrêté comme suit : 
 
 

 DÉPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 28 566,17 € 28 566,17 € 

Section d’investissement 2 979,00 € 2 979,00 € 

Total 31 545,17 € 31 545,17 € 
 
 

CHARGE Monsieur le Maire et lui DONNE tout pouvoir d’exécuter le budget primitif 2025.  
 

VOTE :  
POUR : (20) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET  
 
DÉLIBÉRATION 2025-011 : CONVENTION DE MUTUALISATION DES SERVICES DE POLICE MUNICIPALE 
ENTRE LES COMMUNES DE JOUARRE ET DE SAÂCY-SUR-MARNE  
 
Monsieur le Maire rappelle que les communes de Jouarre et de Saâcy-sur-Marne avaient conclu une convention de 
mutualisation de leur service de police municipale respectif, en avril 2015. 
 

L’article L512-1 du Code de la Sécurité intérieure prévoit que les communes limitrophes ou appartenant à une même 
agglomération au sein du même département ou à un même établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, peuvent avoir un ou plusieurs agents de police municipale en commun, compétents sur le territoire de 
chacune d’entre elles. 
 

Considérant que pour répondre au besoin croissant de sécurité, de salubrité et de tranquillité publique dans les 
communes de Jouarre et de Saâcy-sur-Marne, il apparait opportun de mettre en commun ponctuellement les services 
de Police Municipale. 
 

VU la possibilité de faire appel ponctuellement à l’agent de Police municipale de Saâcy Sur Marne pour renforcer 
certaines manifestations, patrouilles, contrôles routiers, surveillance générale, et autres incivilités, et qu’en 
contrepartie, la commune de Saâcy Sur Marne peut faire appel à nos deux agents de Police municipale, 
 

CONSIDÉRANT que pour l’application de cette décision, une convention de mutualisation doit être rédigée, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.511-1 à L.515-1 et R.511-1 à R.515-21, 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux collectivités territoriales 
et aux établissements publics administratifs locaux, 
Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale de la commune de Jouarre et des forces de 
sécurité de l’état en date du 11 février 2025, 
Vu le projet de convention de mutualisation des services de police municipale des communes de Jouarre et Saâcy-
sur-Marne, 
 

Vu la délibération de la commune de Saâcy-sur-Marne en date du 11 mars 2025, approuvant la convention de 
mutualisation des services de police municipale des communes de Jouarre et de Saâcy-sur-Marne, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

ADOPTE le principe de mutualisation des services de Police municipale entre la commune de Saâcy Sur Marne et la 
commune de Jouarre. 
 

AUTORISE le maire à signer la convention de mutualisation avec la commune concernée et tout document se 
rapportant à cette mise en commun (avenant, …). 
 
DÉLIBÉRATION 2025-012 : CRÉATION D’UN POSTE DE CATÉGORIE C – FILIÈRE TECHNIQUE 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité,  
 

Considérant le tableau d’avancement de grade pour l’année 2025, 
 

Le Maire propose la création de 1 poste de la façon suivante : 
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1 POSTE DE LA FILIÈRE TECHNIQUE : 
   

• Agent de maitrise principal à temps complet  
Ancien effectif : 00  Nouvel effectif : 01 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
 

ADOPTE la création de 1 poste de la façon suivante : 
 
 

1 POSTE DE LA FILIÈRE TECHNIQUE : 
   

• Agent de maitrise principal à temps complet  
Ancien effectif : 00  Nouvel effectif : 01 

 

INDIQUE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges, sont prévus au budget. 
 

 
DÉLIBÉRATION 2025-013 : DÉNOMINATION ET NUMÉROTATION DE VOIE DE LA COMMUNE 
 

Monsieur le Maire rappelle l’obligation à toutes les communes de procéder à la dénomination des voies et à la 
numérotation des habitations. 
 
Par délibération n°2024-033 du 16 juillet 2024, le Conseil municipal a validé le principe de procéder à la dénomination 
et à la numérotation des voies de la commune et qu’il appartient au Conseil municipal de choisir, par délibération, le 
nom à donner aux rues, voies et places de la commune et leurs numérotations. 
 

La dénomination et la numérotation des voies communales sont laissées au libre choix du Conseil municipal dont la 
délibération est exécutoire par elle-même. 
 

Il convient, pour faciliter la fourniture de services publics, tels que les secours et la connexion aux réseaux, et d’autres 
services commerciaux comme la délivrance du courrier et des livraisons, d’identifier clairement les adresses des 
immeubles. 
 

Considérant l’intérêt communal que présente la dénomination des rues et places et leurs numérotations, il est proposé 
au Conseil municipal, le nom et les numéros suivants : 
 

 CHEMIN DU BOIS PLANTÉ – VORPILLIÈRES – JOUARRE 
 

- La parcelle ZS 17 portera le numéro 2 
- La parcelle ZS 13 portera le numéro 4 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

VALIDE le nom attribué et la numérotation du Chemin du Bois Planté 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 
 
 
DÉLIBÉRATION 2025-014 : REPRISE ANTICIPÉE ET AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2024 
SUR L’EXERCICE 2025 
 

Le Maire expose : 
 

Monsieur le Maire présente les modalités de reprise anticipée du résultat. 
 

Lorsque le résultat de la section d’exploitation est excédentaire, la reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 
 
 

- L'excédent de la section de fonctionnement est affecté en priorité à la couverture du besoin de financement de la 
section d'investissement ; 

- Le solde disponible peut être inscrit : soit en section d’exploitation, soit en section d'investissement.  
 
L’exercice 2024 clôture un excédent de 312 214,65 € en section de fonctionnement. 
 

Monsieur le Maire indique que la section d’investissement est excédentaire.  
 

Le résultat d’investissement 2024 étant excédentaire de 314 809,57 €. 
 

Monsieur le Maire propose d’affecter en section fonctionnement et investissement les résultats comme suit :  
 

Article : 002 excédent de fonctionnement capitalisé : 312 214,65 € 
Article : 001 solde d’exécution d’investissement positif reporté : 314 809,57 € 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à la majorité, 
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DÉCIDE d’affecter au budget « Commune » pour 2025, le résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 
conformément au document annexé ci-joint. 
 
VOTE :  
POUR : (19) 
ABSTENTION (1) : C.DEHOSSE 
CONTRE (4) : A.FARGET – I.LECLERC – P.RIMBERT – R.BENKOVIC 
 
DÉLIBÉRATION 2025-015 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025                                            
 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l'article 1636 B sexies 
relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d'imposition ; 
 

Considérant que la ville entend poursuivre son programme d'équipements auprès de la population sans augmenter la 
pression fiscale,  
 

Considérant que depuis 2023, la TH sur la résidence principale est définitivement supprimée et la taxe renommée 
THRS ne concerne plus que les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale (cf ; article 1636 B sexies du code général des impôts), le taux de la THRS est donc obligatoirement attendu 
sur la délibération et doit être indiqué sur l’état 1259, 
 

Monsieur le Maire propose de fixer les taux de contributions directes pour l’année 2025 notifiés sur l’état 1259, comme 
suit : 
 

 TAXE 
D’HABITATION  

TAXE 
D’HABITATION 
Résidence Secondaire 

TAXE FONCIÈRE BATI TAXE FONCIÈRE 
NON BATI 

TAUX 2017 17,43 %  19,89 % 45,04 % 

TAUX 2018 15,00 %  19,89 % 45,04 % 

TAUX 2019 13,00 %  19,89 % 39,03 % 

TAUX 2020 Supprimé  19,89 % 39,03 % 

TAUX 2021 Supprimé  37,89% (19,89%+18%) 39,03 % 

TAUX 2022 Supprimé  37,89% 39,03 % 

TAUX 2023 Supprimé 13,00 % 37,89% 39,03% 

TAUX 2024 Supprimé 13,00 % 37,89% 39,03% 

TAUX 2025 Supprimé 13,00 % 37,89% 39,03% 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

ADOPTE les taux d’imposition 2025 notifiés sur l’état 1259 tels qu’affiché au tableau ci-dessus, 
 

CHARGE Monsieur le maire de procéder à la notification de cette délibération à l'administration fiscale, 
 
DÉLIBÉRATION 2025-016 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2025 
 

Monsieur le Maire explique que  
 

L’article L 2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales préconise : 
 

 L'attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget. 
Toutefois, pour les subventions dont l'attribution n'est pas assortie de conditions d'octroi, le conseil municipal peut 
décider : 
   1º D'individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 
   2º Ou d'établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour chacun d'eux, l'objet et le 
montant de la subvention. 
L'individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2º vaut décision d'attribution des subventions en 
cause. 
 
Monsieur le Maire propose de voter les subventions nominativement : 
 

LIBELLE 
IMPUTATION 
FONCTION 

VOTE AU 
BUDGET 

2023 

VOTE AU 
BUDGET 

2024 

VOTE AU 
BUDGET 

2025 

     

 

611ème section des médaillés militaires 020 750,00 750,00 750,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré à la majorité, 
POUR : (23) 
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ABSENTION : (1) P.GAUTHERON 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

La Fraternelle (anciens combattants) 020 1 900,00 2 500,00 2 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré à la majorité, 
POUR : (23) 
ABSENTION : (1) P.GAUTHERON 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Tout en image 312 1 100,00 500,00 2 350,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus  
 

Team RBC Racing 30 500,00 500,00 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
POUR : (23) 
CONTRE : (1) J.BORDEYNE 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Football Club de Jouarre  30 10 000,00 12 000,00 12 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Jouarre agglomération Hand Ball 30 7 000,00 7 000,00 8 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Le 8ème Roseau - VIET VO DAO  30 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

L'Age d'Or (club 3ème âge) 4238 2 500,00 3 150,00 2 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
POUR : (23) 
ABSENTION : (1) P.GAUTHERON 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Club Bout'choux 4221 400,00 200,00 200,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

La Piste O Z'étoiles 4221 35 000,00 35 000,00 35 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
POUR : (14) 
CONTRE : (7) C.DEHOSSE – A.FARGET – C.DENOGENT – K. BERRADOUAN – R.BENKOVIC –  P.RIMBERT – 
I.LECLERC 
ABSTENTION : (3) M.LESCURE – T.CAUSIN – N.POULAIN 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Atelier Brie'Arts (peinture) 311 4 500,00 4 500,00 4 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
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MCJ Maquettes 311 250,00 250,00 1 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

La Clave Caliente Dos 311 500,00 1 500,00 1 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Jou’arts et Culture 312 3 000,00 3 400,00 3 450,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
POUR : (23) 
ABSTENTION : (1) T.CAUSIN 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Les Amis de l’Abbaye 312 5 000,00 5 000,00 5 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Un Nouveau Souffle 410 3 000,00 3 000,00 3 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

C.C.A.S.  420 40 000,00 40 000,00 40 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Air Soft XSA - 77 312 600,00 600,00 600,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Secours Populaire 424 200,00 300,00 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

APE 020 1 000,00 1 500,00 1 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Coup de Pouce 424 1 500,00 1 500,00 1 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Douce Gym 30 500,00 1 000,00 1 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Wa Jutsu Club De Jouarre 30 600,00 500,00 700,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
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Sapeur Pompiers 311 1 500,00 1 500,00 1 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Saint Colomban en Brie 324 1 200,00 500,00 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré à la majorité, 
POUR : (22) 
ABSTENTION : (2) C.DEHOSSE – P.GAUTHERON 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 

Les Félines Twirl  30 1 050,00 1 000,00 2 000,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à l’unanimité 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 
 

Secours Catholique 424 0,00 500,00 500,00 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
POUR : (23) 
ABSTENTION : (1) P.GAUTHERON 
ACCORDE la subvention ci-dessus 
 
DIT que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au budget 2025. 
 
 
DÉLIBÉRATION 2025-017 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025 - COMMUNE 
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2024, la commune de Jouarre a adopté le référentiel budgétaire et comptable 
M57 et qu’elle doit se conformer aux dispositions de l’article L 5217-10-4 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que le projet du budget primitif 2025 de la commune a été adressé aux membres du conseil municipal 12 
jours avant l’ouverture de la réunion consacrée à l’examen du budget, soit le mercredi 30 avril 2025,     
 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2024 arrêté lors de la réunion des 
commissions de finances du 10 avril 2025 comme suit : 
 

Dépenses et recettes de fonctionnement : 4 370 602,65 € 
 

Dépenses et recettes d'investissement :  1 129 269,58 € 
 

 DÉPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 4 370 602,65 € 4 370 602,65 € 
 

Section d’investissement 
 

1 129 269,58 € 1 129 269,58 € 

Total 5 499 872,23 € 5 499 872,23 € 

 
 
Monsieur le Maire propose de voter le budget aux chapitres et à l'opération comme le prévoit l'article L2312-3 du code 
général des collectivités 
 
Vu le débat d'orientation budgétaire du 11 avril 2025, 
Vu l'avis des commissions des finances du 27 mars et du 10 avril 2025, 
Vu le projet de budget primitif 2025, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré,  
 
APPROUVE le budget primitif 2025 arrêté comme suit : 
 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;  
- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement, 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT – DÉPENSES 
 
 
 

DÉPENSES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

011 Charges à caractère général 1 814 279,50 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 011 pour un montant de 1 814 279,50 € 

 
 

DÉPENSES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

012 Charges de personnel 1 985 377,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 012 pour un montant de 1 985 377,00 € 

 

DÉPENSES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

65 Charges de gestion courante 309 660,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 65 pour un montant de 309 660,00 € 

 

DÉPENSES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

66 Charges financières 35 000,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 66 pour un montant de 35 000,00 € 
 
 

DÉPENSES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

042 Opérations d'ordre entre sections 226 286,15 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 042 pour un montant de 226 286,15 € 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES 
 
 

RECETTES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

70 
Produits des services du domaine et ventes 

diverses 
333 000,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 70 pour un montant de 333 000,00 € 
 

 

RECETTES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

73 Impôts et taxes 2 190 336,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 73 pour un montant de 2 190 336,00 € 
 

 

RECETTES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

74 Dotations et subventions 1 341 658,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 74 pour un montant de 1 341 658,00 € 
 

 

RECETTES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

75 Autres produits de gestion courante 180 403,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 75 pour un montant de 180 403,00 € 
 

RECETTES de fonctionnement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

42 Opérations d'ordre entre sections 12 991,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET 
ABSTENTION : C. DEHOSSE 
APPROUVE le chapitre 42 pour un montant de 12 991,00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
ABSTENTION :  
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LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 
 
SECTION INVESTISSEMENT – DÉPENSES    
              

DÉPENSES d'investissement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

16 Emprunts et dettes assimilées  167 208,44 €  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
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SECTION INVESTISSEMENT –  RECETTES 
 

RECETTES d'investissement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

13 Autres subventions investissements 458 173,86 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 

RECETTES d'investissement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

10 Dotations 130 000,00 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 

RECETTES d'investissement 

Chapitre Libellé Vote du conseil municipal 

040 Opérations d'ordre entre sections 226 286,15 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, à la majorité 
VOTE : 
POUR : (19) 
CONTRE : P. RIMBERT, I. LECLERCQ, R. BENKOVIC, A. FARGET, C. DEHOSSE 
 
 

CHARGE Monsieur le Maire et lui DONNE tout pouvoir d’exécuter le budget primitif 2025. 
 
Décisions : 
 
2025.009 : Revalorisation du loyer de Mr GENITONI et Mme PIERRE, maison située 2 rue des Bouviers 
2025.010 : Contrat de location salle polyvalente le 05 et 06/04/2025 avec Mme PAOLACCI de Jouarre   
2025.011 : Contrat de location salle polyvalente le 19 et 20/04/2025 avec Mme GONCALVES de Jouarre 
2025.012 : Contrat de location salle polyvalente le 26 et 27/04/2025 avec Mr ROSSIGNOL de Jouarre 
2025.013 : Contrat de location salle de Courcelles le 03/05/2025 avec Mme PEENAERT de Jouarre 
2025.014 : Contrat de location salle polyvalente le 10 at 11/05/2025 avec Mme REBAÏ de Jouarre 
2025.015 : Autorisation au Maire de verser un capital décès aux ayants-droits d’un agent fonctionnaire décédé 
 
 
La séance est levée à 22h30 
 
 

Fabien VALLÉE 

Maire de JOUARRE 
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